
CHAMPIONNAT VALAISANS FMVS 

TABELLES D’ATTRIBUTION DES POINTS 

Motos et side-cars 

 
Le championnat prend en compte 7 épreuves au maximum, chaque coureur peut décider 

librement du choix des épreuves à inscrire pour les classements, sous réserve du règlement. 

Chaque concurrent doit transmettre les résultats de ses courses dans les délais fixés par le 

règlement.  

Le nombre de points maximum est de 910 

Championnat Route 

Circuit : 
 

Points pour participation sans abandon : 40 

Points pour participation avec abandon : 10 

Lors du classement final : 

Scratch : Tabelle M1 

 

Côte : 
 

Points pour participation sans abandon : 40 

Points pour participation avec abandon : 10 

Lors du classement final : 

Scratch :  

Par manche : Tabelle M2 

 

Championnat Terre 

Cross : 
 

Points pour participation sans abandon : 40 

Points pour participation avec abandon : 10 

Lors du classement final : 

Par manche : Tabelle M2 

 



SuperMotard : 
 

Points pour participation sans abandon : 40 

Points pour participation avec abandon : 10 

Lors du classement final : 

Courses à 3 manches, par manche : Tabelle M3 

Courses à 2 manches, par manche : Tabelle M2 

 

Enduro : 
 

Points pour participation sans abandon : 40 

Points pour participation avec abandon : 10 

Lors du classement final : 

Scratch : Tabelle M1 

 

Championnat Neige 
 

SnowCross : 
 

Points pour participation sans abandon : 40 

Points pour participation avec abandon : 10 

Lors du classement final : 

Par manche : Tabelle M3 

 

M1 

 

M2 

 

M3 

Rang Points 

 

Rang Points 

 

Rang Points 

1 90 

 

1 45 

 

1 30 

2 84 

 

2 42 

 

2 28 

3 78 

 

3 39 

 

3 26 

4 72 

 

4 36 

 

4 24 

5 66 

 

5 33 

 

5 22 

6 60 

 

6 30 

 

6 20 

7 54 

 

7 27 

 

7 18 

8 48 

 

8 24 

 

8 16 

9 42 

 

9 21 

 

9 14 

10 36 

 

10 18 

 

10 12 

11 30 

 

11 15 

 

11 10 

12 24 

 

12 12 

 

12 8 

13 18 

 

13 9 

 

13 6 

14 12 

 

14 6 

 

14 4 

15 6 

 

15 3 

 

15 2 

 


